
THERMOGRAPHIE AERIENNE 
Comment procéder ? 

Je me connecte au site 

www.siig.fr  

Je recherche ma 
maison sur le plan 

Je déroule le  volet 
CONSULTATION EN LIGNE 

et je clique sur le lien 
THERMOGRAPHIE AERIENNE 

J’édite le rapport 
de thermographie 

aérienne de ma 
maison 

Je clique sur ma 
maison 

Je consulte mon 
rapport que je 
peux imprimer 

Je contacte le guichet 
unique Rénov’Occitanie 

pour toute question 
relative à l’interprétation 

des données 

http://www.siig.fr/

